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^•dépêche adressée au correspondant 
T-dcs Toblettet d'un Spectateur annonce 

que l'état de cet éloquent orateur n'est 
pas aussi alarmant qu'on le craignait 
tout d'abord. Il n'y a heureusement 
aucune lésion intérieure. 

Parmi les orateurs des meetings, 
M. Gladstone est toujours le plus éton
nant. A soixante-onze ans accomplis, 
l'ancien premier ministre dépasse, 
comme orateur, la mesure ordinaire 
des forces humaines. Dans lé train ra
pide qui le conduisant de Londres à 
Edimbourg, il n'a pas fait moins de 
cinq discours en chemin, sans compter 
l'allocution qu'a presque exigée de lui, 
au départ et sur le quai, la foule con
voquée pour le saluer. Le voilà qui 
maintenant recommence dans le Mid-
iO thian sa campagne de discours de 
la'nnéft dernière. Il semble que le parti 

libéral montre plus de feu que le parti 
conservateur. On ne croit pas cepen-
d ant possible que les libéraux puissent 
obtenir la majorité, et il faut ajouter 
que, pour qu'ils forment une majorité 
qui puisse marcher (a vork ing majo-
rity), les libéraux ont besoin d'un 
chiffre total beaucoup plus fort que 
celui qui suffit aux conservateurs pour 
gouverner. C'est que les corrfervate urs 

; forment un parti homogène, et qui ne 
| se divise pas, tandis que leurs adver

saires, whigs , radicaux, ou home ru-
i lers, ne s'accordent pas souvent entre 
i eux, et ne sont unis que dans l'oppo-
j sition. 

L'affaire Hartmann est jugée par la 
i presse russe avec un esprit d'impartia-
| lité que nous sommes heureux de re-
i connaître. Le Golos, du 18 mars, no-
! tamment, publie sur cette affaire un 
! long article dans lequel il soutient avec 
i forcé cette thèse qu'il serait injuste 
i d'accuser le gouvernement français 
i pour le refus d'extradition , attendu 
; que la science du droit n'a pas encore 
\ dairement défini la différence qui 
i existe entre un criminel de droit com-
; mun et un criminel politique. 

De plus, ajoute le Golos, il faut se 
j rendre compte de la situation du gou-
j vernement de la république vis-à-vis 
! de la société française, société qui est 
; profondément pénétrée de l'idée que 
1 les criminels politiques ont droit à sa 
1 protection. 

Abordant ensuite un sujet plus vaste , 
, le Golos ajoute qu'il serait très-regret-
! table qtr« cet incident international 
i produisit ùri refroidissement entre la 
| Russie et la France, car ce serait, dit-

il, le triomphe des ennemis de la 
; Russie. . 

Votée enfin en première lecture, la 
| loi militaire allemande sera présentée 
; une seconde fois au Reichstag par la 
: commission, après les vacances de 
1 Pâques. Une aggravation importante 

avait été introduite durant la discus-
: sion. Il s'agissait de donner au gou-
i vernement le droit d'appeler à des 
, exercices, d'une durée de huit semai-
; nés dans des circonstances exception

nelles, deux bans tout entiers de la 
: réserve du recrutement de première 
l classe, à savoir les deux plus jeunes 

classes de cette réserve, sans excep-

Sur 

BULLETIN DU JOUR 
Là première session parlementaire 

est close. La Chambre et le Sénat ont 
terminé hier, en effet, leurs séances et 
se sont ajournées au Ï 0 avril pro
chain. 

Parmi les nombreux projets que la 
Chambre a expédiés hier et samedi 
pour épuiser soA ordre du jour, on r*-
m arque un grand nombre de demandes 
en autorisation d'emprunts par des 
communes ou des départements. Les 
suppliques doivent être irrésistibles, 
car où ne refuse' jamais d'y faire droit, 
mais, comme le fait observer un de 
nos confrères, « au moment du départ 
pour les vacances, cette passion de 
s'endetter prend uneviguemr nouvelle, 
on ne discute pas, l'heure du départ 
va sonner et l'on n'a même pl«s le 
temps d'écrire le petit bout de rapport 
qu'exige le règlement. » Vingt mem
bres de bonne volonté signent ce qme 
l'on appelle improprement une de
mande d'urgence, et lès votes se suc
cèdent avec une rapidité vertigineuse. 
M. Tamissier, qui a" inventé une ma
chine pour le tirage au sort .des bu
reaux, eût fait œuvre pie en inven
tant un mécanisme pour ce que l'on re
garde comme des votes sans impor
tance. 

Il suffit d'ouvrir un journal anglais 
pour voir combien l'agitation électo
rale est vive en ce moment dans la 
Grande-Bretagne. .Ce n'est pas seule- j tion d'aucune catégorie, ce qui eût fait 
ment le nombre des meet ings et des une levée extraordinaire, en temps de 
discours, c'est le ton des orateurs, la j paix, de 120,000 hommes au moins. 
violence de la polémique qui distin- i Voté en première .lecture, cet amen-
guent l'élection 4e 1880 de celle de dément a été finalement écarté à la 
1874. M. Cowen, député de Newcarth seconde. Les députés du centre ont 
et candidats aux élections, a été ! été plus heureux, avec la proposition 
étouffé par ses admirateurs. On l'a de dispenser des exercices de la réser-
transporté évanoui à son domicile. Une i ve de recrutement les ecclésiastiques 

qui se trouvent dans cette reserve 
r opposition du représentant du minis
tre de la guerre, cet amendement avait 
été repoussé ; il a été admis à la se
conde lecture et fait partie du texte 
qui sera soumis à l'approbation défi
nitive du Reichstag. Les auteurs de 
l'amendement étaient allés plus loin ; 
ils avaient demandé qu'une disposi
tion insérée dans la$|iuii l itaire exemp
tât à-iherenir les eéTOTSias tiques du ser
vice militaire. Cette demande a été 
repoussée. 

L A L I B E R T É 
Le Petit Parisien, j ou rna l bien 

informé et qui a pour directeur 
M. Laisant, député influent, annonce 
que « le président et les présidents de 
sections du Conseil d'Etat, consultés 
par le gouvernement sur le point de 
savoir si ce tribunal soutiendrait le 
pouvoir dans la lutte contre les Jésuites 
ont répondu de la façon la plus affir
mative ; interrogés également sur la 
Ïuestion légale, c'est-à-dire sur les 

roits que la loi et la jurisprudence 
donnent, selon eux, au gouvernement, 
ils auraient déclaré n'avoir aucune 
hésitation sur la validité et l'autorité 
des textes dont le cabinet peut se pré
valoir. » 

On trouvera un peu étrange cette 
façon dé procéder. N'est-il pas évident 
que, la question étant ainsi posée, 
nous voyons, d'une part, le gouverne
ment qui demande au Conseil d'Etat un 
service et, d'autre part, le Conseil 
d'Etat qui s'engage à rendre ce ser
vice. .. 

Ce n'est pas seulement étrange, c'est 
cynique. 

Voici donc le gouvernement résolu 
à appliquer des lois que MM. Dufaure, 
Jules Simon, Bérenger et .d'autres 
hommes d'État éminents déclarent 
tombées en désuétude. 

Et il se prépare à mettre hors la loi 
toute une classe de citoyens dont le 
crime est de vivre en communauté. 

Telle est la liberté que nous donnent 
les républicains de 1880 ! 

Le R. P. Lacordaire parlant du droit 
que les ordres religieux ont de vivre , 
s'écriait : 

« Nous vivons dans un temps où un 
» homme qui veut devenir pauvre et 
» le serviteur de tous, a plus de peine 
» à accomplir sa volonté qu'à se bâtir 
» une fortune et à se faire un nom. . . 
» Quand nous, ami passionné de ce 
» siècle, né au plus profond de ses 
» entrailles, nous lui avons demandé 
» la liberté de ne croire à rien, il nous 
» l'a permis. Quand nous lui avons 
» demandé la liberté d'aspirer à toutes 
» les charges et à tous les honneurs, 
» il nous l'a permis. . . mais aujourd'hui 
» que pénétré des éléments divins qui 
» remuent aussi ce siècle, nous lui de-
» mandons la liberté de suivre les 
» inspirations de notre foi, de ne plus 
» prétendre à rien, de vivre pauvre-
» ment avec quelques amis, touchés 
» des mômes désirs que nous, aujour-
• d'hui nous nous sentons arrêtés tout 
» court , mis au ban de je ne sais com-
» bien de lois, et l'Europe presque en-
» tière se réunirait pour nous acca-
» bler, s'il le fallait. » 

Ne dirait-on pas que ces paroles ont 
été prononcées hier? 

K 
principes libéraux, ce sont ceux-là qui 
montrent le plus d'ardeur à réglemen
ter la liberté des citoyens ! 

La République doit-elle donc fatale
ment, tourner à la tyrannie. 

Dans son discours qu'il a prononce à 
la Chambre, lors de l'interpellation sur 
les congrégations religieuses., M. Rel
ier a iavWfue l e témovgiritge de %!. 
Gambetta contre ceux qui veulent don
ner au gouvernement un droit d'ex
pulsion qu'il ne possède pas. Voici ce 
qui a donné naissance à cet incident : 

En 1870, M. Esquiros, préfet de 
Marseille, voulut chasser les jésuites. 
Le 13 octobre, il prit un arrêté dans 
lequel, visant les lois du 13 février et 
du 18 août 1790, ainsi que le décret du 
13 messidor an XII, il décidait : 

Art. l«r. — La congrégation des jésuites, 
de Marseille, n'ayant aucune existence lé
gale et étant, par suite, incapable de pos
séder, es» et demeure dissoute. 

Art. 2. — Les jésuites misen état d'arres
tation, seront dans les trois jours conduits 
hors des frontières de France. 

Art. 3. — Tous les immeubles formant 
l'établissement connu sous le nom de Mis
sion de Franee et ses dépendances, de 
quelque nature qu'ils soient, seront provi
soirement, et jusqu'à ce qu'il ait été statué 
ultérieurement, placés sous séquestre. 

M. Gambetta n'en jugea pas de mê
me. De Tours, il demanda par dépêche 
sa démission à M.Esquiros et il rendit 
le décret suivant : 

En en qui touche l'arrêté préfectoral d'ex
pulsion aes membres des congrégations re
ligieuses non reconnues, et qui met leurs 
biens sous séquestre ; 

Considérant que si l'en peut légalement 
dissoudre la corporation, on ne peut porter 
atteinte à la liberté des Français qui en 
font partie et à Iturs droits de résidence en 
France ; 

Décrète : 
Tout arrêté d'expulsion s'appliquent à 

un Français, membre d'une congrégation 
rel igieuse noil reconnue par la loi , est nul 
et de nul effet et sans force exécutoire. 

Signé : LÉON GAMBETTA. 
Il faut convenir, observe la France, 

que les partisans des congrégations 
ont là pour e u x un argument d'une 
certain© force, r . _ -

sa rriilmnlim-fi 

C'est vainement que les feuilles radicales 
soutiennent la valeur des prétendues < lois 
existantes » et pressent le gouvernement 
de les appliquer. Le Temps lui-même re
connaît aujourd'hui que la mise à exécution 
de ces prétendues lois serait le comble de 
l'arbitraire. Nous citons textuellement: 

c On a parlé de l'application aux congré
gations non autorisées des lois existantes. 
C'est là une solution très simple en appa
rence, mais qui se heurte à de graves diffi
cultés. D'abord quelles sont, en cette matiè
re, les lois existantes; quelles sont les lois 
dont l'autorité juridique ne puisse être va
lablement contestée par personne? On dis
cute là-dessus, depuis plusieurs semaines, 
à perte de vue, et chacun reste cantonné 
dans son opinion, ce qui prouve tout au 
moins que le caractère obligatoire des lois, 
décrets, ordonnances, arrêts du parlement 
invoques contre les congrégations ne s'im-

pas avec une parfaite évidence. pose 
vérité 

La 
est qu'au milieu de ce chaos de 

dispositions depuis longtemps inappliquées 
et tombées en une sorte de désuétude il n'y 
a plus place que pour l'arbitraire. Quand on 
ne se trouve pas en présence de lois certai
nes, ne permettant pas des interprétations 
contradictoires, s'imposant également aux 
tribunaux et aux citoyens sans contestation 
possible, en ne vit plus sous le régime de 
la loi, on vit sous le régime de l'arbitraire. 

» C'est là, on ne peut le méconnaître, où 
nous en sommes en ce qui touche cette af-

II n'existe pas de faire des congrégations. 
Quand donc les partis se débarrasse- ' loi certaine qui règle leur situation et qui 

ront-ils de cet esprit d'intolérance pas- j établisse d'une façon positive les droits de 
: x f

 r r l'Etat à leur égard. Et alors même que l'au-
biouiie. | l o r i t e joridiçu, des c lois existantes » ne 

Chose remarquable, ce sont les hom- ; s e r a i t pas contestée, les difficultés ne se
més qui font sonner le plus haut leurs ; raient pas moindres, car ces lois ent été 

faites en vue d'un état social différent ^u 
nôtre; elles ont pu être ou moins appliqu e e s 
par des gouvernements sans rapport avec 
le gouvernement actuel, uuel est l'homme 
politique qui oserait déclarer que, d a n s 
l'état de nos mœurs, on pourrait procéder à 
l'expulsion en masse des jésuites? Quei e s t 
l'homme d'Etat qui ne craindrait pas dé 
prendre la responsabilité d'une telle mesu
re? Donc les lois existantes, en admettant 
qu'elles n'aient rien perdu de leur force, ne 
suffisent pas, *^ rai.son des difficultés 
d'appriectfen quwesTrréseBlent, à résou
dre la question des congrégations. 

» La conclusion de ces observations s'im
pose d'elle-même : il faut mettre tin aux 
ncertitudes et au régime de l'arbitraire, il 

faut non user le temps à disserter sur la 
valeur d« lois surannées, mais taire au plus 
tôt une loi, appropriée aux besoins présents 
et qui, soit qu'elle s'applique au droit d'as
sociation en général, soit qu'elle ne vise 
que les associations religieuses, tixe avec 
certitude la situation légale det* congréga
tions. Le gouvernement, les Chambres, le 
pays sont également intéressés à ce que l'on 
sorte enfin de ce dédaie d'affirmations et de 
négations touchant les droits de l'Etat vis-
à-vis des associations dans lequel nous ne 
pouvons qu'errer indéfiniment sans trouver 
une issue. C'est notre profonde conviction 
que la situation créée par le rejet de l'article 
7 ne peut être effacement résolue qu'au 
moyen d'une législation précise qui conci
lie les droits de la liberté avec les droits 
incontestables del'Etirt. En dehors de cette 
législation, nous discuterons à l'infini, nous 
prendrons des demi-mesures qui ne con
tenteront personne, nous nous agiterons et 
nous n'avancerons pas. C'est, en consé
quence, à l'étude et à l'élaboration de cette 
législation que le ministère et le Parlement 
doivent se consacrer sans retard, et nous 
aimons à penser qui: nous n'aurons point 
trop attendu cette loi nouvelle, sans laquel
le on ne peut espérer une solution satisfai
sante de cette question des congrégations 
qui agite et divise le pays. » 

LETTRE DE PARIS 
(de notre correspondant parti :ulier 

Paris, le 22 mars. 
Il faut que le mauvais effet produit 

par le renvoi à un mois de l'interpella
tion Godelle soit bien flagrant pour 
avoir obligé la République française 
à déclarer que : « l'administration al
gérienne ne saurait rester un mois 
sous le poids des accusations formulées 
contre elle. » 

Le Rappel ê t la plupart des organes 
des gauches avancées ayant exprimé 
une opinion analogue, on en augurait 
généralement ce matin, avant l'ouver
ture de la séance, que le Couverne-
rnent allait s'arranger de façon à donner 
aujourd'hui à la Chambre les explica
tions qu'il avait refusées avant-hier. 

Les feuilles algériennes ne diss imu
lent pas, du reste, que la situation du 
Gouvernement général sera impossible 
en Afrique s'il laisse subsister les insi
nuations contenues dans la lettre de 
M. Journault. Selon YAkbar, cette si
tuation serait déjà irrémissibleinent 
compromise, et il ne craint par d'ajou
ter que si l'incident Journault eût été 
connu du Sénat vingt-quatre heures 
plus tôt, M. Albert Grévy ne serait pas 
sénateur, et, qu'alors la continuation 
de l'exercice de ses fonctions cumu
lées avec celle de député devenait im
possible. 

Or, M. Albert Grévy, qui s'embar
que vendredi prochain pour Alger, 
n'ignore pas ce qui l'attend là bas, 
s'il n'a pas fait justice des rumeurs 
mises en circulation. Ses amis préten
dent que rien ne lui est plus facileque 
d'avoir raison de la calomnie. En ce 
cas, qu'il s'explique sans retard, au
trement l'opinion publique n'hésitera 
pas à interprêter son silence contre 
lui. 

C'est, assure-t-on, sur les conseils 
de M. Thompson, député de Constan-
tine et de MM. Lucet et Ponnel, le pre

mier sénateur de Constantine et l e Se
cond sénateur d'Orau» que M. Albert 
Grévy s'est décidé à faire ajourner sa 
réponse à l'iaterpellation Godelle e t 
cela contre le sentiment de M. Gam
betta. Il parait qu'à l'Elysée on a é t é 
de l'avis du président de la Chambre, 
ce qui expliquerait le mouvement ten-
dant à donner aujourd'hui les justifi
cations refusées. nii—iU neyttaflMit. 
la Chambre s'étant prononcée pour le 
renvoi de l'interpellatioa, à la rentrée 
des vacances, il parait difficile qu'elle 
consente à se déjuger cette après-midi. 
Aussi ne tenez compte des bruits dont 
je vous entretiens que sous bénéfice 
d'inventaire. 

L'àflaire de l'expulsion des congré
gations non reconnues en est toujours 
au même point, en ce sens que le gou
vernement continue a combiner son 
plan d'attaque et que VOfficiel reste 
muet. Toutefois, les organes radicaux 
semblaient avoir compris que la léga
lité ne saurait s'accommoder des me
sures violentes réclamées par eux, et 
ils se montrent moins pressants. Il en 
est même qui , comme le Siècle, 
daignent reconnaître que des négocia
tions avec Rome ne seraient pas inu
tiles. Mais est-il vrai, comme l'affir
ment quelques-uns d'entre eux. que le 
nonce du Pape à Par i s a.it,p/-oprio moiu? 
offert ses bons offices à M. de Freyci-
net ? Si l'assertion mérite confirma
tion, le fait seul qu'elle soit produite, 
implique chez nos gouvernants de sin
guliers embarras, l is ont l'air de dire 
à Mgr Czaski que s'il se présente à 
l'hôtel du quai d'Orsay pour proposer 
son intermédiaire avec le Vatican au 
sujet des Jésuites,il sera le bien venu. 

Les élections pour le renouvellement 
des conseils généraux sont décidément 
ajournées au commencement d'août. 
Les derniers rapports des préfets au
raient déterminé cette résolution en 
indiquant que ces élections faites scus 
le coup des récents débats du Parle
ment relatifs à l'article 7, seraient dé
favorables aux opportunistes. D'ici à 
la fin de juillet, nés gouvernants e s 
pèrent que les électeurs auront tout 
oublié. Je vous avoue que cet avis 
n'est pas partagé par les personnes qui 
sont au courant du mouvement de l'o
pinion dans les départements. Quoi 
qu'il en soit, voilà les vacances de 
Pâques diminuées d'une semaine; elles 
se termineront le 20 avril au l ieu du 
20, parce qu'il faut rattraper le temps 
qui sera perdu en août po»r l'expédi
tion des affaires de la fin de la session. 

Elle est déjà longue la liste des can
didats pour succéder comme député de 
la Croix-Rousse à M. MiUaud, récem
ment nommé sénateur. Cette liste, à la 
date d'hier, car elle s'augmente chaque 
jour, était ainsi composée : 

M. Tivolet, gérant du Petit Lyon
nais ; 

M. A. Ballue, rédacteur en chef du 
Républicain du Rhône ; 

M. Ferrer, conseiller général, ancien 
colonel des légions du Rhône ; 
. M. le docteur Terver, conseiller g é 
néral ; 

M. Debolo,le célèbre maire de Sainte-
Foy, conseiller municipal ; 

Jantier, conseiller municipal; 
M. Chapitet, agent d'affaires, con

seiller municipal ; 
M. Grinand, ancien tisseur, actuelle

ment employé au chemin de fer des 
Dombes et du Sud-Est, conseiUer mu
nicipal ; 

M. Etienne Comte, navetier, ancien 
membre du conseil municipal ; 
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Alors il posa un doigt sur se* lèvres et 
dé son autre main qui tenait une lanterné 
sourde à volets, il montra la voiture dans 
laquelle nous étions couchés; cela voula i t 
dire qu'il ne fallait pas faire dé bruit de 
peur de nous réveiller. 

Cette attention me toucha et i'eus l'idée 
d.j lui crier qu'il n'avait pas besoin de se 
gêner pour méi, attendu que je n e dormais 
p<m,mats comme c'aurait été réveil ler Mat-
tiat, qui lui dormait tranquil lement s a n s 
d'>'Ue, je m e l u s . 

Mon père aida les deux hommes à se d é -
ctrarger de laûrs àattot», puis il disparut un 
moment et revint bientôt avee m» m è r e . 
Pendant son absence, les homiAes ava ient 
ouvert sMÎM p a q u e t ; l'un était plein de 
pièî»s d'étoffes; daus l'autro se trouvaient 
des objets de bonneterie, des tricots, d e s 
caleçons, des bas, des gants . 

Alors je compris ce qui tout d'abord m'a
vait étonné : esc gens étaient des marchands 
q'ri veaait vendre leurs marchandises à 
mes parents. ( 

Mon prenait chaque objet, l 'examinait à 
la lumière de sa lanterne, et le passait à 

ma mère qui avec de petits ciseaux coupait 
l es étiquettes, qu'elle mettait dans sa po
che. 

Cela m e parut bizarre, de m ê m e que 
l'heure choisie pour cette vente m e parais
sait étrange. 

Tout en procédant à cet e x a m e n , m o n 
père adressait quelques paroles à voix basse 
a u x h o m m e s qui avait apporté ces ballots : 
si j'avais su l'anglais, j'aurais peut-être e n 
tendu ces paroles, mais on entend mal ce 
qu'on ne comprend pas; il n'y eut guère 
que les mots policemtn, plusieurs fois répé
té, qui frappa m o n oreille. 

Lorsque le contenu des ballots eut été 
so igneusement v is i té , m e s parents et les 
deux hommes sortirent de la remise pour 
entrer dans la maison, e t de nouveau l'obs
curité se fit autour de nous; il était év ident 
qu'ils al laieal régler leur compi». 

Je voulus me dire qu'il n'y avait rien d é 
plus naturel que ca que je venais de voir, 
cependant je né p a s pa's m e convaincre 
moi-aiômo, si grande que lût ma bonne 
volo&lé: pourquoi ces g e n s venant chez m e s 
parents n'étaient-ils pas entrés par la cour 
du Lion Rnuge? Pourquoi avait-ou parlé de 
la police à voix basse comme si l'on crai-

I gnai i d'être e n t e n d u du dehorg? Pourquoi 
ma mère avait-el le coupé les étiquottos qui 
pcmdaieat après les ofijls qu'elle achetait? 

Cas quest ions n'étaient pas faites pour 
m'eadormir, et c o m m e je n e leur trouvais 
pas de réponse, je tâchais de les chasser de 
m o n esprit, ntâis c'était en vain . Après u n 
certain temps , je vis de nouveau la lumière 
emplir notre voiture, et de nouveau j e re
gardai par la feule de mou rideau; mais 

ce l le fois ce fut malgré moi et contre m a 
volonté, tandis que la première j'avais é té 
tout naturel lement pour voir et savoir . 

Maintenant je m e disais que je ne devrais 
pas regarder, e t cependant je regardai. Je 
m e disais qu'il vaudrait m i e u x sans doute 
ne p i s savoir, et cependant je v o u l u s voir . 

Mon père et m a mère étaient s eu l s ; tan
dis que m a mère faisait rapidement d e u x 
paquets des objets apportés, mon père ba 
laya i t u n coin de la remise ; sous le sable 
sec qu'il en l eva i t à grands coups de balai 
apparut bientôt u n e trappe ! il la leva ; 
p u i s comme ma mère avait achevé de fi-
caler les d e u x b i l l o t s il les descendit par 
cette trappe dans u n e cave dont je ne vis pas 
la profondeur, tandis que ma mère l'éclai-
rait avec la lanterne ; les deux ballots d e s 
cendus , il remonta, ferma la trappe et avec 
son balai replaça dessus le sable qu'il avait 
enlevé; quand il eut achevé sa besogne il 
fut impossible de voir ou se trouvait l 'ou
verture de cette trappe ; sur le sable i ls 
avaient tous les deux semé des brins 
de paille comme il y eu avait partout sur 
le sol de la remisé. 

I ls sortirent. 

A u moment où ils fermaient doucement 
la porte do la maison, il me sembla que 
Maitia remuait dans sa couchette, c o m m e 
s'il imposait t-a tôte sur l'oreiller. 

Avait-il vu ce qui venait de se passer? 
Je n'osai le lui demander: ce n'était p los 

une épouvante vague qui m'étouffait; je 
Savais maintenant pourquoi j'avais peur : 
des pieds à la tète j'étaiï baigné dans une 
sueur froide. 

Je restai ainsi p îndant toute la nuit ; 

coq, qui chanta dans le vo is inage , m'an
nonça l'approche d u mat in ; alors s e u l e 
m e n t je m'ordormis, ma i s d'un sommei l 
lourd et fiévreux, p le in de cauchemars a n 
x i e u x qui m'étouflaient. 

U n bruit de serrure m e réveil la, e t la porte 
de notre voiture fut ouverte ; ma i s , m' ima-
ginânt que c'était mon père qui vena i t nous 
prévenir qu'il était t emps de n o u s lever, j e 
fermai les y e u x pour n e pas l e voir . 

— C'est ton frère, me dit Mattia, qui nous 
donne la liberté ; il est déjà parti. 

Nous nous levâmes alors ; Mattia ne me 
demanda pas si j'avais bien dormi, et je ne 
lui adressai aucune question ; comme il me 
regardait à un certain moment, je détour
nai les yeux. 

Il fallut entrer dans la cuisine, mais mon 
père ni ma mère ne s'y trouvaient point; 
mon grand-père était devant le feu, assis 
dans son fauteuil, comme s'il n'avait pas 
bougé depuis la veille, et ma sœur aînée, 
qui s'appelait Annie, essuyait la table, tan
dis que mon plus grand frère Allen balayait 
la pièce. 
J'allai à euxpourleur donner la main,mais 
ils continuèrent leur besogne sans me ré
pondre. 

J'arrivai alors à mon grand-père, mais il 
né me laissa point approcher, et comme la 
veille, il cracha de mon côté, ce qui m'ar
rêta Cflurt. 

— Demande donc, dis-je à Mattia, à quelle 
heure je verrai mon père et ma mère ce 
m^tin. 
> Mattia fit ce que je lui disais, et m o n 

- %rkndr»ère en entendant parler anglais se 
*;$ r*douem sa phys ionomie perdit un peu de 

• • * . , 

s o n effrayante fixité et il voulut bien ré
pondre. 

— Que dit - i l ? demandai-je. 
— Que ton père est sorti pour toute la 

journée , que ta mère dort et que nous pou* 
v o u s aller BOUS promener. . 

— Il n'a dit que ce la? demandai-je,trou
vant cette traduction bien courte. 

Mattia parut embarrassé. 
— Je n e sa i s pas si j'ai bien compris le 

reste, dit-i l . 
— Dis ce que tu as compris . 
Il m e semble qu'il a dit que si nous trou

v ions une bonne occasion e n vi l le il n e 
fallait pas la manquer, et pu i s il a ajouté, 
cela j'en su i s sûr : c Retiens m a l e ç o n ; i l 
faut vivre a u x dépens d e s imbéci les . * 

Sans doute m o n grand-père devinait ce 
que Mattia m'expliquait , car à ces derniers 
met s il fit de sa main qui n'était pas para
lysée le geste de mettre quelque chose dans 
sa poche et e n m ê m e temps il c l igna de 
l'œil. 

— Sortons, dis-je à Mattia. 
Pendant deux ou trois heures, nous nous 

promenâmes aux environs de la cour du 
Lion-Rouge, n'osant pas nous éloigner de 
peur de nous égarer; et le jour Bethnal-
Green me parut encore plus affreux qu'il 
ne s'était montré la veille dans la nuit : 
partout dans les maisous aussi bien que 
dans les gens, la misère avec ce qu'elle a 
de plus attristant. 

Nous regardions, Mattia et moi, mais 
nous ne disions rien. 

Tournant sur nous-mêmes, aous nous 
trouvâmes à l'un des bouts de notre cour 
et nous reDlràmes. 

Ma mère avait quitté sa c H ambre ; de la 
porte je l'aperçus la tête appuyée sur la 
table : m'imaginant qu'elle était malade, 
je courus à elle pour l'embrasser, puisque 
je ne pouvais pas lui parler. 

Je la pris dans mes bras, elle releva la 
tète en la balançant, puis elle me regarda, 
mais assurément sans me voir ; alors j» 
respirai une odeur de genièvre qu'exhalait 
son haleine chaude. Je reculai. Elle laissa 
retomber sa tête sur ses deux bras étalés 
sur la table. 

Gin, dit mon grand-père. 
Et il me regarda en ricanant,disant quel

ques mots que je ne compris pas. 
Tout d'abord je restai immobile comme 

si j'étais privé de sentiment, puis après 
quelques secondes je regardai Mattia, qui 
lui-même me regardait avec des larmes 
dans les yeux. 

Je lui fis un sipne et de nouveau nous 
sortîmes. 

Pendant assez longtemps nous marchâ
mes côte à côte, nous tenant par la main, 
ne disant rien et allant droit devant nous 
sans savoir où nous nous dirigions. 

— Où donc v e u x - t u aller ainsi? demanda 
Mattia avec u n e certaine inquiétude . 

— Je ne sais pas ; que lque part où n o u s 
pourrons causer ; j'ai à te parler, e t i c i , 
dans cette foule, je ne pourrais pas. 
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